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Ce carnet concerne l’accompagnement, l’appréciation et l’évaluation de l’étudiant en alter-

nance en situation de classe et d’intégration à un établissement scolaire. 

La formation par Alternance s’appuie sur la transformation des acquis par l’expérience de 

terrain en compétences professionnelles attendues par l’ISFEC dans le cadre des Instructions 

Officielles.  

(Référentiel de Compétences des Professeurs du 1er juillet 2013) 
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CHAPITRE I – LE PROFESSEUR STAGIAIRE 
 
 
 

QUI ACCOMPAGNEREZ-VOUS ? 
 
Vous accompagnerez tout au long de l’année un lauréat des concours EXTERNES de recrute-
ment de l’enseignement privé, CAFEP CAPES ou CAFEP CAPET ou CAFEP CAPLP. 
 
 

A QUOI DEVRA CONDUIRE VOTRE ACCOMPAGNEMENT PROFESSIONNEL ? 
 

Tout au long de l’année, grâce à des visites réciproques, à des temps de travail en commun et 
d’éventuels temps de co-animation en classe, vous accompagnerez le professeur stagiaire qui 
vous aura été confié à la maitrise des 19 compétences professionnelles de l’enseignant pu-
bliées dans le Bulletin Officiel n°30 du 25 juillet 20131 : 
 
14 compétences COMMUNES aux enseignants et personnels d’éducation 

1. Faire partager les valeurs de la République 
2. Inscrire son action dans le cadre des principes fondamentaux du système éducatif et 
dans le cadre réglementaire de l'école. 
3. Connaître les élèves et les processus d'apprentissage 
4. Prendre en compte la diversité des élèves 
5. Accompagner les élèves dans leur parcours de formation 
6. Agir en éducateur responsable et selon des principes éthiques 
7. Maîtriser la langue française à des fins de communication 
8. Utiliser une langue vivante étrangère dans les situations exigées par son métier 
9. Intégrer les éléments de la culture numérique nécessaires à l'exercice de son métier 
10. Coopérer au sein d'une équipe 
11. Contribuer à l'action de la communauté éducative 
12. Coopérer avec les parents d'élèves 
13. Coopérer avec les partenaires de l'école 
14. S'engager dans une démarche individuelle et collective de développement profes-
sionnel 
 

5 compétences SPECIFIQUES aux enseignants 
P1. Maîtriser les savoirs disciplinaires et leur didactique 
P2. Maîtriser la langue française dans le cadre de son enseignement 
P3. Construire, mettre en œuvre et animer des situations d'enseignement et d'appren-
tissage prenant en compte la diversité des élèves 
P4. Organiser et assurer un mode de fonctionnement du groupe favorisant l'apprentis-
sage et la socialisation des élèves 
P5. Evaluer les progrès et les acquisitions des élèves 
 

4 compétences spécifiques aux DOCUMENTALISTES 
D1. Maîtriser les connaissances et les compétences propres à l'éducation aux médias 
et à l'information 

                                                                    
1  http://www.education.gouv.fr/cid73215/le-referentiel-de-competences-des-enseignants-au-bo-du-25-juillet-

2013.html  

http://www.education.gouv.fr/cid73215/le-referentiel-de-competences-des-enseignants-au-bo-du-25-juillet-2013.html
http://www.education.gouv.fr/cid73215/le-referentiel-de-competences-des-enseignants-au-bo-du-25-juillet-2013.html
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D2. Mettre en œuvre la politique documentaire de l'établissement qu'il contribue à 
définir 
D3. Assurer la responsabilité du centre de ressources et de la diffusion de l'informa-
tion au sein de l'établissement. 
D4. Contribuer à l'ouverture de l'établissement scolaire sur l'environnement éducatif, 
culturel et professionnel, local et régional, national, européen et international 

 
 

DE QUEL DISPOSITIF DE FORMATION BENEFICIERA VOTRE PROFESSEUR STAGIAIRE ? 
 

Afin de développer leur maîtrise des 19 compétences de l’enseignant, les professeurs sta-
giaires bénéficient du dispositif suivant : 

• Un mi-temps d’enseignement en responsabilité (les lundis, mardis et mercredis) ; 

• Un mi-temps de formation (jeudis et vendredis) consistant : 
o au suivi d’un master 2 des Métiers de l’Enseignement, de l’Education et de la 

Formation (MEEF) 2 (les jeudis et vendredis selon un calendrier remis aux pro-
fesseurs stagiaires). Ce master est porté universitairement par l’Institut Catho-
lique de Toulouse, ICT, auprès duquel les professeurs sont donc inscrits. 

o ou au suivi d’un parcours adapté s’appuyant sur les enseignements dudit Mas-
ter 2 MEEF3  

Les professeurs stagiaires disposeront tout au long de l’année d’un contrat provisoire et se-
ront rémunérés à temps plein du fait de l’exercice de ces deux mi-temps. La rémunération à 
temps plein exige donc assiduité sur les deux mi-temps. 
 
Cette formation en Institut doit accompagner et préparer la formation sur le terrain : elle est 
déclinée en 5 périodes dans une logique de développement spiralaire des compétences :  

- septembre octobre : le stagiaire est accompagné pour « DEVENIR » enseignant 
- novembre décembre : pour « CONCEVOIR » son enseignement efficacement 
- janvier février : on l’amène à « ENRICHIR » ses pratiques 
- mars avril : il est invité à « INNOVER » 
- mai juin : il va « se PROJETER » dans sa carrière 

 
 

QU’ENTEND-ON PAR « FORMATION PAR ALTERNANCE » ? 
 

Le principe de l’alternance c’est :  
➢ Utiliser la pratique professionnelle pour ajuster ses compétences professionnelles et 

les valider. 
➢ Se former à partir de va-et-vient entre confrontation avec le groupe classe et ajuste-

ments par la formation. 
➢ Mi- temps en classe positionné sur les lundis, mardis et mercredis. 
➢ Mi-temps en formation universitaire Master 2 ou parcours adapté, dans le cadre du 

master MEEF les jeudis et vendredis. 
➢ Utiliser le travail pour la classe pour valider les Unités d’Enseignement (UE) de profes-

sionnalisation. 
 

                                                                    
2 Pour les seuls lauréats des concours déjà titulaire d’un master 2 ou dispensés du master (père/mère de 3 en-

fants ou sportif de haut niveau) 
3 Pour les seuls lauréats des concours déjà titulaire d’un master 2 ou dispensés du master (père/mère de 3 en-

fants ou sportif de haut niveau) 
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Arrêté du 15 juin 2012 sur la formation des professeurs publié au Journal Officiel du 29 juin 2012 
 

Le master en alternance selon la modalité des parcours alternés en master intégrant une préparation aux con-
cours de l’enseignement, ou selon celle de l’apprentissage, en liaison avec les centres de formation des apprentis 
(CFA), permet aux étudiants se destinant aux métiers de l’enseignement de prendre en responsabilité une classe. 
Cette intervention en continu dans le cadre d’une classe peut être envisagée sur l’ensemble du cursus master ou  
sur une seule des deux années et se substitue aux stages offerts dans le cadre des parcours classiques. 
L’établissement d’enseignement supérieur élabore le dispositif pédagogique en y associant l’académie pour cons-
truire des séquences de formation en alternance avec le milieu professionnel. Les acquis des périodes effectuées 
en milieu professionnel permettent une validation de tout ou partie d’unités d’enseignement constitutives du 
diplôme national de master préparé. La reconnaissance de l’établissement ou de l’école d’accueil comme lieu de 
formation est la garantie du bon fonctionnement et de la qualité de l’alternance. 

 

L’alternance intégrative 
 

L’alternance « réelle » ou « intégrative » d’après G. Malglaive et D. Chartier ou encore « interactive » selon P. 
Meirieu est considérée comme l’alternance la plus opérationnelle. Les interactions, les articulations, entre les 
savoirs pratiques et les savoirs théoriques sont systématiques et fonctionnent dans le sens production/formation 
et formation/production. Nous sommes là au cœur de l’apprentissage expérientiel où il y a transformation de 
l’expérience en connaissance et une réflexion sur la pratique. Ce temps plein de formation est organisé de façon 
cohérente et fait collaborer étroitement différents formateurs : ceux du centre de formation, ceux de l’entreprise. 

 
 
QUAND ET COMMENT LES PROFESSEURS STAGIAIRES SERONT-ILS TITULARISES ? 
 

Les modalités de titularisation ont été posées dans l’arrêté du 22 août 20144 
 
La titularisation du professeur stagiaire que vous accompagnez sera prononcée en fin 
d’année par un jury académique. Ce dernier se prononcera quant à la maîtrise des 19 compé-
tences de l’enseignant à partir de trois avis : 

• L’avis de l’inspecteur de l’éducation nationale désigné (pour le 1er degré) OU l’avis 
d’un membre des corps d’inspection de la discipline (pour le 2d degré) désigné par le 
recteur, établi sur la base d’une grille d’évaluation et après consultation du rapport 
du TUTEUR désigné par le recteur, pour accompagner le professeur stagiaire pendant 
sa période de mise en situation professionnelle. L’avis peut également résulter, no-
tamment à la demande du chef d’établissement, d’une inspection ; 

 

• L’avis du chef de l’établissement dans lequel le professeur stagiaire a été affecté pour 
effectuer son stage établi sur la base d’une grille d’évaluation ; 

 

• L’avis de l’ISFEC Aquitaine 
 
Pour que la titularisation soit effective, le professeur stagiaire devra également attester 
qu’il est titulaire d’un master 2 et qu’il a effectué une année pleine et entière de stage. 
 
 
 
 
 

                                                                    
4 MENH1411672A (pour le 1er degré) ; MENH1411675A (pour le 2d degré) 
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CHAPITRE II - LE ROLE DU TUTEUR DANS L’ACCOMPAGNEMENT DU PRO-

FESSEUR STAGIAIRE 
 

 
 

CE QU’EN DISENT LES TEXTES OFFICIELS 
 

« Le rôle des tuteurs en termes d'accueil et d'accompagnement des stagiaires est essentiel au 
bon déroulement de l'année de stage. Ils participent à l'accueil du stagiaire avant la rentrée, 
leur apportent une aide à la prise de fonction, à la conception des séquences d'enseignement, 
à la prise en charge de la classe. Ils apporteront tout au long de l'année conseil et assistance 
aux stagiaires, sur la base de leur propre expérience, de l'accueil des stagiaires dans leur 
classe et de l'observation de ces derniers dans les leurs. » 
L’Enseignement Catholique dans une note de juillet 2010 indique : 
« Le tuteur : 

• Facilite l’intégration du professeur stagiaire dans l’établissement ; 

• Accompagne le professeur stagiaire dans le cadre de visites mutuelles, de temps de 

travail en commun, d’écrits professionnels partagés, d’écriture d’un portfolio (éven-

tuellement) ; 

• Permet au professeur stagiaire de relire son activité professionnelle, de faire preuve de 

distanciation, d’être force de propositions vis-à-vis de son parcours de professionnali-

sation ; 

• Assure un rôle de « formateur de terrain » au sein d’une équipe d’établissement, en 

lien avec l’ISFEC chargé de la formation. »5 

 

 

DESIGNATION DU TUTEUR : 
« Le tuteur est désigné par le recteur, sur proposition du directeur de l'établissement d'ensei-
gnement supérieur chargé de la formation du stagiaire, après avis du chef d'établissement 
dans lequel exerce le tuteur. »6 
 
 

REMUNERATION DES PROFESSEURS TUTEUR7 
 Le tuteur d’un lauréat d’un concours externe bénéficiera d’une indemnité annuelle qui 
était de 1250€8 en 16-17, en attente de la confirmation de cette somme pour 17-18.  
 

                                                                    
5 Note du Secrétariat Général de l’Enseignement Catholique 2010.782 du 22/07/2010, Projet de cahier des 

charges de la formation initiale des enseignants, Année de stagiaire  
6 Circulaire n° 2014-091 du 11-7-2014 publiée dans le BOEN n°29 du 17 juillet 2014 - Lauréats des concours de 

recrutement des maitres des établissements d'enseignement privés des premier et second degrés sous contrat - 

Modalités d'affectation et d'organisation de l'année de stage - année scolaire 2014-2015 
7 Décret n° 2010-955 du 24 août 2010 publié au JORF n°0197 du 26 août 2010 et circulaire 2010-0249 du 09 

septembre 2010. 
8 Arrêté du 8 septembre 2014 fixant le taux de l'indemnité allouée aux personnels enseignants chargés du tuto-
rat des personnels enseignants (MENH1413157A pour le 1er degré ; MENH1413159A pour le 2d degré). 
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Attention ! « Les personnels qui n'exercent ces fonctions que pendant une partie de l'année 

scolaire reçoivent une fraction de I‘indemnité proportionnelle a la durée d'exercice des fonc-
tions y ouvrant droit. » 
« S'agissant des agents exerçant à temps partiel, le taux de I'indemnité de fonctions est fixé en 
considération de la quotité financière de traitement. »11 
 

 
LES MISSIONS DU PROFESSEUR TUTEUR 
 
Très concrètement, les missions confiées aux tuteurs sont les suivantes9 : 

• accueillir le stagiaire et l’aider à s’intégrer dans une nouvelle équipe éducative, 

• pour le second degré, l’aider à repérer la contribution de sa discipline dans l’ensemble 
de la filière, 

• l’aider à identifier son public d’élèves, 

• l’aider à construire des progressions, organiser des périodes et des séquences particu-
lières de formation ; élaborer des hypothèses d’apprentissage, les mettre en œuvre en 
tenant compte de l’hétérogénéité des publics d’élèves, 

• aider le stagiaire à repérer ses points forts et ses propres difficultés : assister à ses 
cours, l’accueillir dans sa classe, 

• rechercher avec lui d’autres modalités de travail avec les élèves, l’aider à mettre en 
œuvre d’autres dispositifs de formation, 

• travailler avec le stagiaire sur les compétences, les outils pour enseigner : choix des 
modalités d’évaluation, apprentissage du suivi individualisé des élèves, organisation 
en relation avec le chef de travaux (dans les lycées professionnels), du travail 
d’insertion dans l’entreprise, 

• l’aider à préparer les conseils de classes, les conseils de cycles, les concertations et à 
remplir les dossiers et/ou livrets scolaires, à compléter sa documentation en mettant à 
sa disposition les outils nécessaires, 

• faciliter les relations entre le stagiaire et les opérateurs extérieurs qui interviennent 
dans le parcours de formation. » 

 
 

LES APTITUDES REQUISES CHEZ LE PROFESSEUR TUTEUR 
 

André DE PERETTI propose trois «concepts repères» pour définir les compétences attendues 
d’un «bon» tuteur. 
La congruence : c’est la mise en accord avec soi-même, qui doit précéder toute relation avec 
les autres ; c’est l’authenticité à l’instant de la rencontre avec cette autre personne qu’est le 
professeur stagiaire : 

• Ai-je pris soin de me mettre intérieurement en accord avec moi-même ? 

• Ai-je pris le temps nécessaire pour réaccorder en moi les idées, les sentiments et les ob-
jectifs que je poursuis à l’égard du stagiaire ? 

• Est-ce que je joue de façon crispée un rôle ou est-ce que je me manifeste dans ma fonc-
tion en tant que personne ? 

 
L’empathie : c’est l’effort du tuteur pour comprendre la signification que revêt pour le pro-
fesseur stagiaire l’expérience vécue à l’école, au collège ou au lycée. C’est aussi la disposition 

                                                                    
9 Note de service n° 95-114 du 9 mai 1995 (BO n° 20 du 18 mai 1995) 
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à être attentif à la manière originale et personnelle dont une individualité ressent la situation 
et peut répondre aux questions suivantes : 

• Puis-je être à l’écoute de ce qu’un stagiaire ressent dans son activité d’enseignant ? 

• Suis-je conscient que le stagiaire ne partage pas toutes les idées que je lui soumets ? 
 
La considération positive : c’est le pari de penser que le professeur stagiaire mérite d’être 
écouté malgré ses imperfections évidentes, de croire que ses attentes, ses hésitations, ses 
erreurs peuvent être relevées comme des germes de progrès possibles sans maternage, ni 
paternalisme. 

• Puis-je veiller à ne pas identifier le stagiaire à ses erreurs ou aux difficultés relation-
nelles qu’il me pose ? 

L’attitude du tuteur est essentielle à ce moment-là : il doit aider le professeur stagiaire à se 
situer sur un plan philosophique et déontologique et engager avec lui une réflexion sur 
l’éthique personnelle et l’éthique professionnelle. 
 
 

LE ROLE D’UN TUTEUR :  
 

Enseigner le « genre » et permettre à son stagiaire de découvrir et affirmer son 
« style ». 
 
Sébastien CHALIES, enseignant, chercheur et formateur a beaucoup observé, réfléchi et tra-
vaillé sur l’accompagnement professionnel du tuteur. Il en a déduit entre autres choses, 
l’importance pour le tuteur de distinguer dans l’exercice du métier de l’enseignant ce qui re-
lèverait du GENRE et ce qui relève du STYLE. 

• Le GENRE c’est ce que tout enseignant doit faire s’il veut répondre à sa mission effica-
cement. Il le décline en « 7 règles métier »10 que tout enseignant se doit impérative-
ment de respecter. Le GENRE n’est pas négociable. Le tuteur doit donc le poser 
comme base indispensable à acquérir et à mettre en œuvre ensuite quotidiennement 
en classe. 

• Le STYLE c’est la façon dont chaque enseignant mettra en œuvre les règles. Par 
exemple pour « prendre en main sa classe » il faut impérativement « recevoir et ac-
compagner ses élèves », « faire l’appel » et « inscrire la leçon dans l’historicité du cycle 
ou de la séquence »… mais il existe pour cela mille et une façons de faire. Le rôle du 
tuteur est donc, à partir d’observations variées, d’échanges, de recherches, de ré-
flexions, d’expérimentations, de permettre à l’enseignant novice de trouver la ma-
nière de mettre en œuvre les règles métier avec lesquelles il est le plus à l’aise et effi-
cace. 

 
Permettre aux stagiaires d’acquérir les Règles du métier (ou gestes professionnels) 
indispensables à l’apprentissage scolaire des élèves 
 

Les travaux d’André TRICOT permettent de comprendre toute l’importance de chacune de ses 
règles du métier ou  gestes professionnels de l’enseignant dans la réalisation de 
l’apprentissage chez l’élève. 
Pour lui, ce n’est pas tant le choix de l’activité (tâches d’étude ou de résolution de problème 
ou de recherche ou de production ou de dialogue ou de jeux…) que la prise en compte des 4 

                                                                    
10 http://crefodep.fr/wp-content/uploads/2015/02/Fiches-Regles-de-metier-Chalies-Raymond.pdf  

http://crefodep.fr/wp-content/uploads/2015/02/Fiches-Regles-de-metier-Chalies-Raymond.pdf
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processus décrits ci-dessous dans chaque type de tâche qui permettra (ou pas) la réalisation 
de l’apprentissage scolaire :  
• le processus d’engagement (ou processus motivationnels) : quels sont les gestes pro-

fessionnels qui vont placer l’élève en état de motivation (accueil, prise en main, soutien, 
climat, intérêt, sécurité…) 

• Le processus attentionnel : on doit mobiliser l’attention de l’élève : quel geste profes-
sionnel pour orienter l’attention de l’élève sur la tâche d’apprentissage ? (Placer en 
écoute, présenter une activité, délivrer des consignes) 

• Le processus qui concerne la réalisation de la tâche (processus métacognitifs) : quel 
geste professionnel pour permettre la réalisation de la tâche (accompagner les élèves, 
réguler…) ? 

• Le processus qui concerne la famille des processus d’apprentissages eux-mêmes (pro-
cessus cognitifs) : comment l’enseignant peut transformer une activité en apprentissage 
(faire le bilan, structurer) ? 

 

 

ETRE TUTEUR EN 4 VERBES 
 
En devenant tuteur vous interviendrez désormais sur deux registres : 

• l’enseignement que vous dispensez quotidiennement à vos élèves dans votre fonction 
de professeur ; 

• la collaboration qu’il engage avec le professeur stagiaire dans sa fonction de tuteur qui 
est alors à considérer non plus comme un enseignement mais comme un accompa-
gnement professionnel. 

 
Parmi les multiples entrées possibles à la définition du rôle du tuteur, nous proposons la sui-
vante : le tuteur doit assurer auprès des professeurs stagiaires les fonctions essentielles sui-
vantes : 
 

• A - Accueillir 

• B -  Observer 

• C - Formuler des conseils pour accompagner le stagiaire à la maîtrise des compétences 
de l’enseignant 

• D - Evaluer la progression du professeur stagiaire vers l’acquisition des 19 compé-
tences. 

 
 
La difficulté de la fonction de tuteur : savoir accompagner et faire émerger des de-
mandes 
 

Le professeur stagiaire n’est pas un élève et conseiller n’est pas enseigner.  
Pour devenir une aide, le conseil doit être la réponse à une demande. Le tuteur, au-delà de 
ses connaissances sur les contenus strictement disciplinaires, est un professionnel expérimen-
té et c’est sur cette expérience que se fonde sa capacité à conseiller. La demande exprimée 
par les professeurs stagiaires excède le plus souvent ce qui est lié aux contenus 
d’enseignement pour porter sur les aspects méthodologiques et relationnels de leur mise en 
œuvre. 
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ACCUEILLIR LE PROFESSEUR STAGIAIRE 
 

1. Établir une RELATION PRIVILÉGIÉE basée sur : 
a. l’ÉCHANGE (le stagiaire sera collègue) et sur  
b. l’ACCOMPAGNEMENT (formation constructive à assurer). 

 
2. Faire visiter l’établissement. 

 
3. Mettre le stagiaire au courant du FORMEL et de l’INFORMEL de façon à faciliter son in-

tégration : 
a. le FORMEL :  
Horaires, règlement, code photocopieuse, organisation des temps d’aide person-
nalisée, habitudes de réunions de rentrée avec les parents, nom des collègues et 
personnel de l’établissement, etc… 
b. l’INFORMEL :  
Habitudes de l’équipe pour le repas de midi, les pauses café (cotisations ou tours 
de rôle pour le café…), habitudes de temps de réunions, etc… 

 
4. Donner au stagiaire les grands temps de l’année (qui ne sont pas toujours détaillés en 

réunion de pré-rentrée, tant ils font partie de la « culture de l’établissement »), qui 
vont permettre au stagiaire l’INDISPENSABLE : SE PROJETER et ANTICIPER. 
 Le stagiaire doit pouvoir mesurer l’ampleur de ces événements, selon la culture de 
l’établissement et en mesurer les incidences sur la classe.  
 

 

FORMULER DES CONSEILS POUR ACCOMPAGNER LE STAGIAIRE… 
 
A LȭUTILISATION DES OUTILS POUR LA CLASSE 

1. Utiliser des fiches de séances, de séquence, cahier de texte 
2. Redire aux stagiaires « à quoi elles servent ? » 
3. Redire aux stagiaires leur caractère obligatoire. 
4. Veiller à l’affichage obligatoire (pour le premier degré) 
5. Ecrire les progressions conjointement, avec les stagiaires 
6. Faire réfléchir le stagiaire à l’essentiel de la discipline enseignant, quel est le sens, que 

vise-t-on au bout ? 
7. Écrire la première séance avec le stagiaire, conjointement.  

a. Vérifier l’utilisation des objectifs et compétences du socle commun 
b. Se détacher des manuels 
c. Vérifier l’écriture des consignes 
d. Redire de garder les fiches séances pour évaluation portfolio avec vision pro-

gressive sur l’année. 
e. Faire de même pour les séquences, écrire une séquence conjointement avec le 

stagiaire  
f. Il doit, dans ses préparations, citer et intégrer les compétences et raisonner en 

termes de connaissances, capacités et attitudes 
g. Il doit se questionner et analyser son travail afin de le situer dans une progres-

sion 
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B- LȭACQUISITION DȭUNE POSTURE PROFESSIONNELLE VIS-A-VIS DES ELEVES ADAPTEES SELON LES 

AGES 
- gestes que l’on peut faire ou ne pas faire 
- positionnement comme professeur et non comme éducateur 
- l’usage du tutoiement ou du vouvoiement 
- les mots à utiliser (encouragement, bienveillance) et le ton de la voix 
- les mots à bannir (gros mots, non-respect des enfants et de leur famille, diminutifs, 

dénomination par rapport à un trait physique, réflexion sur les modes de vie ou 
croyances religieuses ou politiques) 

 

Engager le stagiaire à se montrer curieux et impliqué dans son processus de formation 

 
 
 

UNE FORMATION POUR LES TUTEURS 
 
 

L’ISFEC Aquitaine propose aux tuteurs un plan de formation tout au long de l’année sur Bor-
deaux pour les tuteurs du Nord Aquitaine, sur Bayonne pour ceux du Sud Aquitaine et à Li-
moges pour les tuteurs du Limousin. 
 
Il s’agit de journées destinées à la formation à l’accompagnement, à l’écoute et à l’échange 
des pratiques de tuteurs, à la communication d’informations sur les Instructions Officielles et 
sur les formations ISFEC Aquitaine pour les stagiaires. 
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MODULE 1 
Mercredi 13 septembre 2017 

9h 12h ou 13h30-16h30 (selon disciplines, se référer au site ISFEC) 
Journée disciplinaire rôle tuteur 

Objectifs : 
S’informer des actualités de la discipline, mieux ap-
préhender le rôle et la mission du tuteur et connaitre 
les exigences de la validation. 

Contenu : Selon les choix des IPR et IEN auxquels sont 
communiqués les objectifs ci-dessus. 
 

 

Lieu : BORDEAUX pour toutes les disciplines 
Limoges le 14 septembre 9h – 12h00 

 

MODULE 2   Pour nouveaux tuteurs dans la fonction 
Mercredi 11 octobre 2017 9H-16H30 

Les gestes professionnels 
Objectifs : 
Développer une posture éthique et acquérir des 
outils d’observations autour des gestes profession-
nels du néo-enseignant 
 
 

Contenu : 
Les gestes professionnels développés dans le cours, Distin-
guer le geste professionnel ou la règle du métier, de la mé-
thode utilisée par chaque enseignant pour mettre en œuvre 
cette règle, 
Les outils d’observation, Le contrat de travail avec le sta-
giaire. 

3 lieux : BORDEAUX,  BAYONNE, LIMOGES 

MODULE 3 Pour les nouveaux tuteurs  
Mercredi 22 novembre 2017 9H-16H30 

La Posture, l’écoute et les conseils 
Objectifs :  
Développer la posture du tuteur en écoute 
active. 

Contenu : L'écoute active, 
La Posture d’accompagnement, 
Les techniques d’analyse de pratiques. 

3 lieux : BORDEAUX,  BAYONNE, LIMOGES 

MODULE 4 Pour les nouveaux tuteurs 
Mercredi 20 Décembre 2017   9H-16H30 

La Posture d’accompagnement et d’évaluation formative 
 
Objectifs :  
Mettre en place l’évaluation partagée. 
 

Contenu : Évaluation formatrice, 
Objectifs de progression dans les compétences, 
Définir les niveaux d’acquisition exigibles. 

3 lieux : BORDEAUX,  BAYONNE, LIMOGES 

MODULE 5 Pour les nouveaux tuteurs 
28 février 2018 13h30 – 16H30 

Le rapport final du tuteur 
 
Objectif : 
Rédiger son évaluation finale. 
 

Contenu : Le cadre du rapport, 
Les informations à communiquer, 
La validation des compétences, 
L’écriture du rapport. 

3 lieux : BORDEAUX,  BAYONNE, LIMOGES 
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CHAPITRE III : LES ATTENDUS DE L’INSTITUT DE FORMATION POUR LE 

SUIVI DE LA PROGRESSION UNIVERSITAIRE DU STAGIAIRE 
 
 

ROLE DES REFERENTS DE FORMATION : 
 

Des référents de formation, délégués par l’ISFEC Aquitaine, accompagneront le travail des 
tuteurs dans les établissements. 
Ils sont chargés de faire le lien entre les tuteurs, les visiteurs conseils et le centre de forma-
tion. 
Ils peuvent, si nécessaire, accompagner les tuteurs et les stagiaires dans leur cheminement de 
formation professionnelle, leur apporter des réponses, des ressources, ou faire remonter les 
préoccupations multiples de l’ordre de la formation, des partiels, aussi bien que de l’ordre de 
la relation tuteurs ou intégration dans l’établissement. 
Ils organisent les visites conseils et recueillent les éléments de suivi des stagiaires. 
Leurs noms et coordonnées seront donnés au tuteur et stagiaire qui pourront faire appel à 
eux pour toutes précisions nécessaires. 
 
 
 

UN CONTRAT D’ACCOMPAGNEMENT  
POUR GARDER MEMOIRE DE LA PROGRESSION DU STAGIAIRE ET DE SES ECHANGES AVEC 

LE TUTEUR 
 

Le stagiaire et le tuteur doivent organiser des visites d’observation dans les classes de l’un 
et de l’autre, le plus souvent possible, notamment en début d’année.  
 
Le chef d’établissement effectuera, autant que possible, des visites, dans la classe du stagiaire 
afin de contribuer aussi à son accompagnement. 
A l’issue de ces observations « en situation », le tuteur et le chef d’établissement pourront 
prodiguer des conseils au stagiaire sur des faits concrets et précis et lui fixer des objectifs pré-
cis, progressifs et exigeants.  
 
Toutes les visites d’observation seront inscrites dans un contrat d’accompagnement (cf. An-
nexe 3 du guide p 19). Ce contrat ou carnet de visite pourra, en outre, recenser les visites que 
le chef d’établissement pourra faire au stagiaire, ou les visites que le stagiaire pourra faire 
dans d’autres classes que celle du tuteur. 
 
 

LA « PRATIQUE PROFESSIONNELLE » 
 

L’ISFEC Aquitaine banalise dans le calendrier de formation des journées d’intégration des sta-
giaires dans leur établissement (les 31 août, 1, 8 et 9 septembre 2017.) 
Les objectifs de ces journées évoluent autour de trois axes : 
 

- INTEGRATION DANS UN ETABLISSEMENT 
- PREPARER SA CLASSE, LES PREMIERES URGENCES DU STAGIAIRE :  

o instructions officielles/programmes 
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o programmation de classe 
o premières séances, séquences 

- GERER LE GROUPE CLASSE : 
o la sécurité du groupe et des élèves 
o se présenter 
o poser son autorité 

 
Des cahiers des charges proposent des pistes concrètes d’accompagnement et seront con-
sultables en ligne sur le site www.isfec-aquitaine.fr, rubrique « chefs d’établissement », 
« les guides ». 
 
 

VISITES DE POSITIONNEMENT  
PAR RAPPORT AU 5 TEMPS DE FORMATION EFFECTUEE PAR LE TUTEUR : 
 
A la fin de chaque période : octobre, décembre, février, avril, juin, on demande au tuteur 
d’évaluer de façon formative le niveau d’acquisition des compétences professionnelles du 
stagiaire : 
Pour cela, des grilles précises et progressives lui seront fournies par les référents de forma-
tion ou le responsable de formation pour le Premier degré. 

 
DEUX VISITES CONSEILS  
DANS L’ANNEE DANS LE CADRE DE LA VALIDATION DU MASTER ET DE L’AVIS DE TITULA-

RISATION DE L’ISFEC AQUITAINE PAR UN VISITEUR REFERENT ISFEC 
 
Un visiteur conseil de l’ISFEC Aquitaine viendra observer le stagiaire, dans sa classe, deux fois 
dans l’année : en décembre-janvier puis en mars-avril. 
C’est le référent de formation qui organise ces deux visites. 

 
1ERE VISITE CONSEIL : 
Décembre 
Evaluation des 3 Unités d’Enseignement ci-dessous nécessaires pour la validation du semestre 

3 (grilles critériées transformées en note) 

• UE Didactique 

• UE Gestion du groupe classe  

Validation d’une UE, bloquante pour l’obtention du semestre si non validée 

• UE Stage en responsabilité 

 
2EME VISITE CONSEIL :  
Fin mars, début avril 

- Comme pour la première visite conseil, évaluation et validation des 3 UE citées néces-

saire pour la validation du semestre 4  

- Cette deuxième visite est proche dans l’année de celle de l’inspecteur mais ne s’y 

substitue pas, elle contribue à la validation universitaire et à la constitution de l’avis 

ISFEC Aquitaine. 

 
Ces deux visites sont organisées par l’ISFEC Aquitaine et soumises à l’avance au chef 
d’établissement et au tuteur. 

http://www.isfec-aquitaine.fr/
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Afin de ne pas biaiser la gestion du groupe assurée par le stagiaire et afin de reproduire les 
conditions de la visite d’inspection, seul le visiteur conseil assistera à la séance. 
 
En premier degré, une exception pourra être faite à cette règle si on estime que le regard 
croisé du tuteur et visiteur peut être plus intéressant.  
 
Les corps d’inspection seront tenus au courant du résultat de ces visites et pourront éventuel-
lement être appelés pour une visite en cas de désaccord entre le chef d’établissement, le tu-
teur et le visiteur ou de non validation. 
 
Le chef d’établissement et le tuteur consacreront un temps d’entretien au visiteur conseil afin 
de positionner un avis autour d’une grille de validation de la visite conçue autour des compé-
tences du référentiel officiel (cf. Annexe 4 page 20). Cet entretien ouvrira sur la suite de 
l’accompagnement en alternance du stagiaire, avec la formulation d’un plan de suivi et 
d’objectifs précis et concrets pour une professionnalisation exigeante et de qualité. 
 
Les grilles sont communiquées aux stagiaires en début d’année ainsi qu’aux tuteurs et aux 
chefs d’établissement. Tout au long de l’année, le chef d’établissement et le tuteur utilisent 
ces outils pour évaluer le stagiaire et ses progrès. Lors du passage du visiteur, celui-ci collecte-
ra les appréciations des tuteurs et chefs d’établissement sur une seule et même grille pour le 
stagiaire. 
 
MODALITES DE VALIDATION DES VISITES 2 ET 3 
 
- Satisfaisante : si les trois avis « chef d’établissement, tuteur et visiteur référent » sont 

unanimement satisfaisants. 
 

- Non satisfaisante : si les trois avis « chef d’établissement, tuteur et visiteur référent » 
sont unanimement non satisfaisants, une deuxième visite sera planifiée par l’ISFEC Aqui-
taine. 
 

- Dans le cas d’un avis « non satisfaisant » de la visite semestrielle, ou d’un avis non una-
nime, une visite de rattrapage sera planifiée par l’ISFEC Aquitaine. 

 
La décision de validation ou non validation ne pourra se faire qu’à l’unanimité. Dans le cas 
d’un avis « non satisfaisant » de la visite de rattrapage, ou d’un avis non unanime, la non 
validation de la visite entrainera la non validation de l’UE de stage et donc l’impossibilité de 
valider le master puisque l’UE de stage est bloquante. 

 
En cas d’avis non unanime ou défavorable lors de la visite de rattrapage, l’IEN ou l’IPR sera 
interpelé en procédure d’alerte afin de venir, à son tour, observer le stagiaire et se pronon-
cer : 

EN CAS DE DIFFICULTE MAJEURE… 
Si un professeur stagiaire se trouvait en grande difficulté malgré votre accompagnement et 
les enseignements dispensés à l’institut supérieur de formation, le chef d’établissement pour-
ra solliciter l’ISFEC Aquitaine pour que soit étudiée la pertinence du déclenchement d’une 
ALERTE auprès des services des inspections et la mise en place d’un accompagnement per-
sonnalisé, le PIFIR.  
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ANNEXE 1 – MAQUETTE DU MASTER 2 MEEF EN ALTERNANCE 
 
Master 2 – Semestre 3 – Etudiants admis : Master en alternance   

 

UE Intitulés des UE ECTS HEURES 

 Master 2 – Semestre 3 – Tronc Commun 4 24 

UE 7 Analyse des relations entre les familles et les autres acteurs de l’éducation 2 12 

UE 8 Langue vivante 2 12 

 Master 2 – Semestre 3 – Parcours Spécifique–  26 96 

UE XX16 Gestion du groupe classe : autorité, gestion de la diversité des élèves 2 12 

UE XX17 Communication et collaboration : posture verbale et non verbale 2 12 

UE XX18 Construire une posture réflexive et un portfolio de compétences 2 12 

UE XX19 Interdisciplinarité, démarche de projet et culture numérique 2 12 

UE XX20 Didactique disciplinaire 6 36 

UE XX21 Méthodologie du mémoire professionnel 2 12 

UE XX22 Stage en responsabilité 10 ½ ORS 

 Master 2 – Semestre 3 30 120 

 

Master 2 – Semestre 4 – Etudiants admis : Master en alternance   

UE Intitulés des UE ECTS HEURES 

 Master 2 – Semestre 4 – Tronc commun 4 36 

UE 9 Situations d’apprentissage 2 24 

UE 9A Situations éducatives et prévention de la violence scolaire 1 12 

UE 9B Les publics à besoins spécifiques 1 12 

UE 10 Langue vivante 2 12 

 Master 2 – Semestre 4 – Parcours spécifique–  26 93 

UE XX23 Gestion du groupe classe : autorité, gestion de la diversité des élèves 1 12 

UE XX24 Communication et collaboration : techniques de communication 1 12 

UE XX25 Construire une posture réflexive et un portfolio de compétences 1 12 

UE XX26 Interdisciplinarité, démarche de projet et culture numérique 2 12 

UE XX27 Didactique disciplinaire 5 36 

UE XX28 Séminaires de recherche  9 

 Mémoire professionnel 6  

UE XX29 Stage en responsabilité 10 ½ ORS 

 Master 2 – Semestre 4 30 129 



17 
 

ISFEC AQUITAINE 54 boulevard Godard – 33 300 BORDEAUX. 05 56 39 81 06 - accueilmaster@isfec-aquitaine.fr 
 

ANNEXE 2 - CALENDRIER UNIVERSITAIRE MASTER 2 MEEF 17-18  

1 M 1 V E 1 D 1 M 1 V E 1 L 1 J E 1 J 1 D 1 M 1 V R

2 M 2 S 2 L 2 J 2 S 2 M 2 V C 2 V 2 L 2 M 2 S

3 J 3 D 3 M 3 V 3 D 3 M 3 S 3 S 3 M 3 J 3 D

4 V 4 L 4 M 4 S 4 L 4 J 4 D 4 D 4 M 4 V 4 L

5 S 5 M 5 J 5 D 5 M 5 V 5 L 5 L 5 J M 5 S 5 M

6 D 6 M 6 V 6 L 6 M 6 S 6 M 6 M 6 V M 6 D 6 M

7 L 7 J E 7 S 7 M 7 J 7 D 7 M 7 M 7 S 7 L 7 J E

8 M 8 V E 8 D 8 M 8 V C 8 L 8 J 8 J C 8 D 8 M 8 V R

9 M 9 S 9 L 9 J E 9 S 9 M 9 V E 9 V R 9 L 9 M 9 S

10 J 10 D 10 M 10 V R 10 D 10 M 10 S 10 S 10 M 10 J 10 D

11 V 11 L 11 M 11 S 11 L 11 J 11 D 11 D 11 M 11 V R 11 L

12 S 12 M 12 J 12 D 12 M 12 V E 12 L 12 L 12 J 12 S 12 M

13 D 13 M I I 13 V 13 L 13 M 13 S 13 M 13 M 13 V 13 D 13 M

14 L 14 J 14 S 14 M 14 J 14 D 14 M 14 M 14 S 14 L 14 J E

15 M 15 V 15 D 15 M 15 V C 15 L 15 J 15 J 15 D 15 M 15 V R

16 M 16 S 16 L 16 J C 16 S 16 M 16 V 16 V 16 L 16 M 16 S

17 J 17 D 17 M 17 V 17 D 17 M 17 S 17 S 17 M 17 J 17 D

18 V 18 L 18 M 18 S 18 L 18 J 18 D 18 D 18 M 18 V 18 L

19 S 19 M 19 J E 19 D 19 M 19 V 19 L 19 L 19 J 19 S 19 M

20 D 20 M 20 V R 20 L 20 M 20 S 20 M 20 M 20 V 20 D 20 M

21 L 21 J 21 S 21 M 21 J 21 D 21 M 21 M 21 S 21 L 21 J E

22 M 22 V 22 D 22 M 22 V E 22 L 22 J 22 J 22 D 22 M 22 V R

23 M 23 S 23 L 23 J 23 S 23 M 23 V 23 V C 23 L 23 M 23 S

24 J 24 D 24 M 24 V 24 D 24 M 24 S 24 S 24 M 24 J E 24 D

25 V 25 L 25 M 25 S 25 L 25 J 25 D 25 D 25 M 25 V R 25 L

26 S 26 M 26 J 26 D 26 M 26 V C 26 L 26 L 26 J E 26 S 26 M

27 D 27 M 27 V 27 L 27 M 27 S 27 M 27 M 27 V R 27 D 27 M

28 L Rentrée 28 J E 28 S 28 M 28 J 28 D 28 M 28 M 28 S 28 L 28 J E

29 M 29 V R 29 D 29 M 29 V 29 L 29 J M 29 D 29 M 29 V R

30 M 30 S 30 L 30 J 30 S 30 M 30 V M 30 L 30 M 30 S

31 J E 31 M 31 D 31 M 31 S 31 J E

AVRIL MAI JUIN

2017 2018

AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE JANVIER FEVRIER MARS

 
 

UE Didactique BORDEAUX Partiels

Vacances UE Langues

UE Communication et Collaboration BORDEAUX + BAYONNE UE Tronc commun

UE Posture Réflexive et Portfolio de compétences RAPP ou recherche

UE Projet Interdisciplinarité TICE BORDEAUX + BAYONNE Contexte d'exercice anthropologie Chrétienne

UE Gestion de classe BORDEAUX + BAYONNE Etablissement

légende : I journée rencontre IPR ou 1/2 journée, scuceptible d'être déplacée au 20-09

E temps en établissement : travail de collaboration avec l'équipe pédagogique, éducative, tuteur, observations…

C temps de collaboration entre stagiaires

R récupération journée de formation sur temps vacances

M rédaction finale mémoire  
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ANNEXE 3 - CONTRAT D’ACCOMPAGNEMENT ET PROFESSIONNALISATION 
 

Ce document décrit les modalités d’accompagnement demandées et les traces associées. 

 

• 1 - temps de rencontre et de travail en commun 

 

• 2 - Visites réalisées par le stagiaire ou le tuteur durant les temps d’enseignement  

 

1 - Temps de rencontre et de travail en commun 
Une rencontre hebdomadaire fixée en début d'année entre le tuteur et le stagiaire est recommandée. (Ex : 

lundis ou mardis soirs). 

Remarque : Pour les seconds degrés, en cas d’éloignement, certaines rencontres peuvent prendre la 

forme d’entretiens téléphoniques ou de visio-conférences. 
Ces temps sont précisés dans le tableau ci-dessous. 
Chaque réunion peut débuter par l’examen de la mise en œuvre des pistes définies lors de la rencontre précédente. 
Remarque : Il est important de définir des axes de travail qui ne soient pas uniquement consacrés à la préparation de 
classe mais qui permettent de développer les compétences professionnelles (cf. référentiel) 

 

Date  Axes de travail  

du temps de rencontre 

 

Précisez la 

compétence 

professionnelle 

travaillée, ex : 

P5 

Quelle mise en îuvre envisag®e   

¨ lôissue de ce temps de rencontre ? 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

 



19 
 

ISFEC AQUITAINE 54 boulevard Godard – 33 300 BORDEAUX. 05 56 39 81 06 - accueilmaster@isfec-aquitaine.fr 
 

 
2-1 - VISITES REALISEES par le STAGIAIRE 

VISITE N° : ____ 

 

Date : 

 

Lieu d'observation : (classe du tuteur, d'un autre enseignant...) 

 

Axe de formation et 

dôobservation d®fini 

(avec le tuteur) 

Précisez la 

compétence 

professionnelle 

travaillée, ex : 

P5 

Observations réalisées  Ce que j'en dégage 
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2-2 - VISITES REALISEES par le TUTEUR 
 
Ce document ne remplace pas le rapport de visite du tuteur, il vise seulement à préciser les axes d'observations pour 
chaque visite afin de témoigner de la professionnalisation du stagiaire 

 

VISITE N° :  

 

Date : 
 

Axes de formations / geste (s) professionnel(s) 

observé (s) (défini(s) avec le stagiaire) 

 

Compétence 

correspondante 

Axes de travail projetés pour 

l'observation suivante 

définis conjointement 
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ANNEXE 4 -  FICHE DE POSITIONNEMENT 
FICHE DE POSITIONNEMENT  

Du professeur stagiaire en établissement 

VISITE CONSEIL N° …. 

Les missions des enseignants sont définies par l’arrêté du 1er juillet 2013 (arrêté relatif au référentiel des 

compétences professionnelles des métiers du professorat et de l’éducation). 

Cette fiche de positionnement est destinée à identifier les points forts et les points plus fragiles des 

professeurs stagiaires par les visiteurs conseil et les chefs d’établissement dans le cadre de leur for-

mation. Sa finalité n’est pas certificative. Elle est évaluative dans le cadre de l’UE de stage dans le cadre 

de l’obtention du master. 

Elle doit permettre la mise en œuvre d’un suivi adapté, sur le terrain comme dans la formation reçue dans 

le cadre de l’ISFEC Aquitaine. 

Elle prend appui sur le référentiel mentionné ci-dessus mais privilégie certains aspects centraux dont la 

maîtrise progressive assure des conditions d’exercice garante de la réussite de tous les élèves et de 

l’inscription dans un cadre collectif conforme aux attentes de l’Institution et de la Nation. 

Cette fiche est à renseigner et à retourner au référent de formation qui les transmettra à l’inspecteur de la 

discipline. 

STAGIAIRE    Date :…………………… 

Nom : ……………………..  Prénom : ………………  Grade : ………… 

Discipline : …………….     Etablissement d’exercice : ………………… 

TUTEUR 

Nom : ……………………..  Prénom : ……………… 

 

Compétences professionnelles 

Références à 

l’arrêté du 

1er juillet 

2013 

Niveau de maîtrise des compétences 

professionnelles 

1 
Très insuffi-

sant 

2 3 4 
Très bon 

Inscrire son action dans le cadre des valeurs de la 

République et des objectifs du système éducatif en 

agissant en éducateur responsable 

1 

2 

6 

    

Commentaire : 

 

Maîtriser les savoirs disciplinaires et leur 

 didactique 
P1 

    

Commentaire : 

 

Connaître et prendre en compte les processus 

d’apprentissage et la diversité des élèves pour 

construire des séquences d’enseignement 

3 

4 

P3 
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Commentaire : 

 

 

Mettre en œuvre des séquences d’enseignement 

favorisant l’apprentissage et prenant en compte la 

diversité des élèves 

4 

P4 

    

Commentaire : 

 

Evaluer les progrès et les acquisitions des élèves P5     

Commentaire : 

 

Maîtriser la langue française pour enseigner  et 

communiquer. Intégrer l’objectif de maîtrise de la 

langue par les  élèves. 

7 

P2 

    

Commentaire : 

 

Travailler en équipe dans l’établissement. Coopérer 

avec les parents et les partenaires de l’Ecole 

5, 10, 11 

12, 13 

    

Commentaire : 

 

S’engager dans une démarche individuelle et collec-

tive de développement professionnel 
14 

    

Commentaire : 

 

Utiliser le numérique au service des apprentissages 

et du développement intellectuel des élèves 
9 

    

Commentaire : 

 

Favoriser l’ouverture culturelle, les échanges entre 

pairs et la socialisation des élèves 

8 

P4 

    

Commentaire : 

 

A compléter par le chef d’établissement (posture professionnelle, investissement dans 

l’établissement …) 

 

 

 

Appréciation générale et remarques complémentaires (points forts, points à travailler, évolution 
du stagiaire…) 
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Appréciation de la visite          satisfaisante  non satisfaisante   avis non unanime  

 

Signatures 

 

Chef d’Etablissement Tuteur Visiteur conseil ISFEC 

Nom :     Nom :    Nom : 
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Les textes officiels de référence et les documents généraux de l’alternance  

sont disponibles sur le site www.isfec-aquitaine.fr 
 
 

ISFEC AQUITAINE 
54, boulevard Godard 

33300 BORDEAUX 
05 56 39 81 06 

 
accueilmaster@isfec-aquitaine.fr 

 
 
 

mailto:accueilmaster@isfec-aquitaine.fr

